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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2021-11-03-00012

Récép décl sap Mr RICHARD MOLTON

Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2021-11-03-00012 - Récép décl sap Mr RICHARD

MOLTON 84



Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2021-11-03-00012 - Récép décl sap Mr RICHARD

MOLTON 85



Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2021-11-03-00012 - Récép décl sap Mr RICHARD

MOLTON 86



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-11-02-00004

Arrêté modifiant la composition de la

commission consultative paritaire

départementale des baux ruraux.
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-10-26-00007

Arrêté préfectoral portant renouvellement

d'agrément de la SAS ORIAD MEDITERRANEE

pour la réalisation des vidanges des installations

d'assainissement non collectif et leur transport

jusqu'à lieu d'élimination
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieu aquatique et ressource en eau
SER/MARE/GS

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°
portant renouvellement d’agrément de la SAS ORIAD MEDITERRANEE pour la réalisation
des vidanges des installations d’assainissement non collectif et leur transport jusqu'à lieu

d'élimination

Agrément 2021-R-SAS ORIAD MEDITERRANEE-030-0011

La préfète du Gard
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU Le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-25 à R 211-45.

VU Le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 .

VU Le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1.

Vu L’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur
les sols agricoles.

Vu L’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 (NOR : DEVO0920065A) définissant les modalités d’agrément
des personnes réalisant les vidanges des matières extraites des installations d’assainissement non collectif
et prenant en charge leur transport jusqu'au lieu de leur élimination, modifié par l'arrêté du 3 décembre
2010 (NOR : DEVO1021668A).

Vu L’arrêté préfectoral du Gard n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur André HORTH, direction départementale des territoires et
de la mer du Gard.

Vu La décision n° 2021-AH-AG02 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer
du Gard .

Vu L’arrêté préfectoral n° 2011326-0010 en date du 22 novembre 2011 portant agrément de la SAS ORIAD
MEDITERRANEE pour la réalisation des vidanges des installations d’assainissement non collectif et leur
transport jusqu’à lieu d’élimination.

Vu La demande de renouvellement d’agrément reçue le 27 août 2021 présentée par la SAS ORIAD
MEDITERRANEE.
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Vu Le dossier des pièces présentées à l'appui de ladite demande et comprenant notamment :

• un engagement de respect des obligations qui incombent à la personne agréée ;
• une fiche comportant les informations nécessaires à l'identification du demandeur ;
• une fiche de renseignements sur les moyens mis en œuvre pour assurer la vidange des

installations d'assainissement non collectif, la prise en charge des matières de vidange,
leur transport et leur élimination ;

• la quantité maximale annuelle de matière pour laquelle l'agrément est demandé ;
• les documents permettant de justifier d'un accès spécifique à une ou plusieurs filières

d'élimination des matières de vidange et d'assurer un suivi des vidanges effectuées ;
• un exemplaire du bordereau de suivi ;
• en cas de demande de renouvellement d’agrément, le dernier bilan d’activité prévu à

l’article 9 de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 définissant les modalités
d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et
l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non collectif.

CONSIDERANT Que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté ministériel du
7 septembre 2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur .

CONSIDERANT Que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour
laquelle l’agrément est demandé et justifie, pour cette même quantité, d’un accès spécifique à une ou
plusieurs filières d’élimination agréées des matières de vidange. 

CONSIDERANT Que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est
conforme aux prescriptions de l’annexe II de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé.

CONSIDERANT Que la SAS ORIAD MEDITERRANEE a bien transmis son bilan d’activité de vidangeur de
l’année 2020.

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer
du Gard.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’agrément 

SAS ORIAD MEDITERRANEE
ZAC du vigné
330, rue des entrepreneurs
30420 Calvisson

SIRET n° 514717545 00040
RCS Nimes n° 514 717 545

ARTICLE 2 : Objet de l’agrément

La SAS ORIAD MEDITERRANEE, dont le siège social est situé sur la commune de Calvison, est agréé pour
réaliser les vidanges des installations d’assainissement non collectif localisées dans le département des
Bouches-du-Rhône, du Gard (30), de l’Hérault (34), du Vaucluse (84) et leur transport jusqu'au lieu de leur
élimination.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 5 000 m3 par
an.
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Les filières d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :

• Site de l’unité de dépollution d’Alès ;
• Station d’épuration du Radoubs à Tarascon.
• Station d’épuration de Calvisson ;
• Station d’épuration de Nîmes ;
• Station d’épuration des roquets à Sommières ;
• Sites des stations d’épuration de Baillargues, Fabrègues et Lattes (Maéra) :
• Station des eaux blanches à Sète ;
• Station d’épuration de Bollène-la-Croisière

ARTICLE 3 : Suivi de l’activité

Le bénéficiaire de l’agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté ministériel du
7 septembre 2009 susvisé.

Le bénéficiaire de l’agrément établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières de vidange
en trois volets comportant a minima les informations prévues à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 7
septembre 2009 susvisé. Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de l’installation
vidangée, le bénéficiaire de l’agrément et le responsable de la filière d’élimination. Le volet conservé par le
propriétaire de l’installation vidangée est signé par lui-même et le bénéficiaire de l’agrément. Ceux
conservés par le bénéficiaire de l’agrément et le responsable de la filière d’élimination sont signés par les
trois parties.

Le bénéficiaire de l’agrément adresse au service en charge de la police de l’eau, chaque année avant le 1er

avril, un bilan d’activité de vidange de l’année antérieure. Ce bilan comporte a minima :

• les informations concernant le nombre d’installations vidangées par commune et les
quantités totales de matières correspondantes ;

• les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d’élimination ;
• un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l’agrément et les évolutions

envisagées.

Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière
d’élimination indiquant notamment la quantité de matières de vidange livrée par le bénéficiaire de
l’agrément.

Le bénéficiaire de l’agrément tient à jour un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi
des matières de vidange ainsi que les bilans annuels d’activités. Ce document est tenu en permanence à la
disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation des bordereaux de suivi et des bilans
annuels est de dix années.

ARTICLE 4 : Contrôle par l’administration

Le préfet et ses services peuvent procéder à la réalisation des contrôles nécessaires à la vérification de
l’exactitude des déclarations effectuées par le bénéficiaire de l’agrément et contrôler le respect de ses
obligations au titre de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé et du présent arrêté. Ces
opérations de contrôle peuvent être inopinées.

ARTICLE 5 : Modification des conditions de l’agrément

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de
vidange agréée et/ou de la (des) filière(s) d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du
Préfet une modification des conditions de son agrément.
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ARTICLE 6 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 7 : Durée de l’agrément

La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée maximale de dix
ans, sur demande expresse du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise au
service en charge de la police de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de
l’agrément initial. Cette demande est accompagnée d’un dossier comportant l’ensemble des pièces
mentionnées à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l’agrément initial est prolongée jusqu’à
notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le Préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d’agrément conformément à
l’article 6 de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé ou en cas de manquement du demandeur à
ses obligations dans le cadre de l’instruction de son dossier de demande de renouvellement d’agrément.

ARTICLE 8 : Suspension ou suppression de l’agrément

L’agrément peut être retiré ou modifié à l’initiative du Préfet dans les cas suivants :

• en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;
• lorsque la capacité des filières d’élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir la

quantité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;
• en cas de manquement du bénéficiaire aux obligations de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009

susvisé, en particulier, en cas d’élimination de matières de vidange hors des filières prévues par
l’agrément ;

• en cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément.

En cas de retrait ou de suspension de l’agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités
mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour veiller
à ce que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et de les éliminer
conformément à la réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à
compter de la notification de la décision de retrait.

ARTICLE 9 : Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard.

Une liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet de la préfecture.

Une copie est adressée pour information au président de la chambre d'agriculture du Gard et au directeur
de la délégation territoriale l'agence régionale de santé.
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ARTICLE 10 : Voie et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de la

publication de la décision sur le site internet de la préfecture. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester

l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre

cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique Q telerecours citoyens R

accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 11 : Exécution

Le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard, le chef du service
départemental de l'office française de la Biodiversité du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté. Une copie de cet arrêté est transmis pour information aux directions
départementales des territoires du Gard, de l’Hérault, des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse et aux offices
français de la biodiversité des départements du Gard, de l’Hérault, des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse.

            Nîmes, le 26 octobre 2021

                                                                                                          Pour la préfète et par délégation,

Le chef de l’unité milieux aquatiques
et ressource en eau

SIGNE

Siegfried CLOUSEAU
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-11-02-00002

ARRÊTÉ N°

portant prescriptions complémentaires au titre

des articles L.214-1 à 6 du code de

l�environnement au prélèvement en eaux

superficielles à usage d�irrigation effectué par M.

MICHEL Henri

sur la commune de Val-d�Aigoual
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Réf : 30-2021-00310

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions complémentaires au titre des articles L.214-1 à 6 du code de l’environnement au

prélèvement en eaux superficielles à usage d’irrigation effectué par M. MICHEL Henri
sur la commune de Val-d’Aigoual

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU l’arrêté du préfet  coordonnateur  de bassin  du 3  décembre 2015 portant  approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n° DDTM34-2011-11-01710  du  8  novembre  2011  portant  approbation  du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant du fleuve Hérault ;

VU le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) approuvé par la Commission Locale de l’Eau du SAGE
du bassin versant du fleuve Hérault le 14 septembre 2018 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation  en application des articles
L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU la décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU Les déclarations de prélèvements du 10 janvier 1995 de M. MICHEL Henri, prélèvements effectués au
moyen de deux prises d’eau (canal du Bas du Pons et canal du Haut de Chinier) et deux pompages dans le
Reynus sur la commune de Notre-Dame de la Rouvière ;
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VU Le dossier de demande déposé le 1er juillet 2021 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l’environnement, enregistré sous le n° 30-2021-00310 et reçu complet et régulier le 1er juillet 2021 ;

VU L’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de prescriptions complémentaires sollicité le 30
septembre 2021 ;

CONSIDERANT que les ouvrages de prélèvement déclarés en 1995 sont abandonnés et ont été remplacés
par un pompage direct des eaux du Reynus avant les inondations de septembre 2020 ;

CONSIDERANT que  l’exploitation agricole  du bénéficiaire  a  été  endommagée par  les  inondations  de
septembre 2020, et qu’un pompage est réinstallé ;

CONSIDERANT que selon la notification des résultats de l’étude d’évaluation des volumes prélevables, les
eaux de surface du bassin versant amont de l’Hérault présente un équilibre quantitatif précaire ;

CONSIDERANT que, en application de l’article L.214-18 du code de l’environnement, les prélèvements
existants  en  eaux  superficielles  doivent  permettre,  dans  chaque cours  d’eau,  le  maintien  d’un  débit
minimal garantissant  en permanence la vie,  la  circulation et la reproduction des espèces y  vivant,  et
supérieur au dixième du module du cours d’eau en aval immédiat ou au droit des ouvrages ;

CONSIDERANT que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions spécifiques de gestion permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l’article
L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

M. Henri MICHEL, domicilié à Le Mazel 30570 Val-d’Aigoual, est bénéficiaire de l’autorisation définie ci-
dessous, sous réserve du respect des prescriptions énoncées aux articles suivants, et est dénommé ci-
après « le bénéficiaire ».

La présente autorisation tient lieu  :
• d’abrogation des  autorisations  de  prélèvements  détenues  par  le  bénéficiaire  depuis  1995  qui

l’autorisaient à effectuer ses prélèvements dans le valat de Reynus ;
• de prescriptions complémentaires, au titre des articles L.214-1 à 6 du code de l’environnement, au

prélèvement cité ci-après.

Le bénéficiaire n’est pas autorisé à prélever l’eau dans le milieu naturel à partir d’ouvrages non listés dans
le présent arrêté.

Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.2.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec
l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement,
y  compris  par  dérivation,  dans  un  cours  d’eau,  dans  sa  nappe
d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par ce
cours d’eau ou cette nappe :
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/
heure ou à 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit global
d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A) ;
2° D’une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m³/
heure ou entre 2 et  5 % du débit  du cours d’eau ou, à défaut, du
débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (D).

Autorisation
(modification)

Arrêté  du  11
septembre
2003

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 3 : Caractéristiques des ouvrages et des prélèvements

Le pompage, d’une capacité maximale de 8 m³/h, effectué du 1er mai au 5 août sur le Reynus (parcelle
C 429). Il permet l’irrigation de 1 ha de cultures diverses (oignons, pommiers et maraîchage).

Les caractéristiques de l’ouvrage et du prélèvement déclarés sont les suivantes :

Ouvrage Pompage C 429

Commune Val-d’Aigoual (ND de le Rouvière)

Bassin versant Hérault (Hérault amont)

Localisation cadastrale C 429 (Le Mazel)

Masse d’eau concernée Valat de Reynus (FRDR10817)

Moyen de prélèvement Pompage en cours d’eau

Capacité maximum de 
prélèvement 8 m3/h

Volume annuel prélevé 1 460 m³

Période d’utilisation Du 1er mai au 5 août

Usage Irrigation de 1 ha d’oignons, pommiers et maraîchage

Les volumes mensuels et annuels prélevés dans le milieu naturel sont autorisés à hauteur de, en m³ :

janvier février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. année

0 0 0 0 200 580 580 100 0 0 0 0 1 460

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par l’arrêté du 11 septembre 2003
portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables
aux  prélèvements  soumis  à  autorisation en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au
décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320172A).
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ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place, au plus près du point de prélèvement soit en entrée de bassin, un dispositif de

comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un
entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée
par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par le service en charge de la
police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout
temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés dans le milieu naturel chaque année avant le

5 octobre au service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Afin  de  garantir  en  permanence  la  vie,  la  circulation  et  la  reproduction  des  espèces  piscicoles,  le
bénéficiaire maintient un débit minimal dans le cours d’eau (Reynus) et respecte les valeurs présentées ci-
après en période d’étiages :

• 13,6 l/s entre le 1er avril et le 30 septembre (correspondant au 1/10  du module)ᵉ .

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas  le bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à
la  connaissance  de  la  préfète  qui  peut  exiger  une  nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de
l’autorisation est transmis à une personne différente de celle notée sur  le présent arrêté, le nouveau
bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions édictées  en application des articles  L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.
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ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans  le mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou, à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au
dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration à la préfète, dans les trois mois qui
suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou des aménagements ou le début de
l’exercice de son activité.
Cette  déclaration  mentionne,  s’il  s’agit  d’une  personne physique,  les  noms,  prénoms et  domicile  du
nouveau bénéficiaire et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme
juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

ARTICLE 15 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations,  ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 16 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 17 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 18 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R.181-44 du code de l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers  peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 19 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Val-d’Aigoual pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois,  ainsi  qu’au président de l’établissement public territorial de bassin du
fleuve Hérault. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins six mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 20 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français  de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Val-d’Aigoual  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 02/11/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Réf : 30-2021-00263

ARRÊTÉ N° 30-2021
portant reconnaissance d’existence et prescriptions complémentaires au titre des articles R.214-53 et

L.214-3 du code de l’environnement de l’ouvrage et des prélèvements en eau à usage d’irrigation
de la SCEA d’Andézon situés sur la commune de Valliguières

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil  du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le code minier ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2013303-0003 du 30 octobre 2013 classant le bassin versant des Gardons,
en amont du pont de Ners, en zone de répartition des eaux (ZRE) ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret N°96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables au sondage, forage, création de puits ou
d’ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  Code de
l’environnement.

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (DEVE0320171A) portant application du décret n° 96-102 du 2 février
1996  et  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  prélèvements  soumis  à  déclaration  en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0,
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La  décision  n° 2021-AH-AG02  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’administration
générale en date du 1 juillet 2021 ;

1/689, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-03-00003 - ARRÊTÉ N° 

portant reconnaissance d�existence et prescriptions complémentaires au titre des articles R.214-53 et L.214-3 du code de

l�environnement de l�ouvrage et des prélèvements en eau à usage d�irrigation

de la SCEA d�Andézon situés sur la commune de Valliguières

105



VU Le dossier de déclaration présenté par la SCEA d’Andézon au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du
code de l’environnement, le 18 juin 2021 et enregistré sous le n° 30-2021-00263 ;

VU  L’avis de l’établissement public territorial de bassin (EPTB) des Gardons en date du 10 septembre
2021 ;

VU L’avis de l’agence régionale de santé (ARS) du Gard en date du 18 août 2021 ;

VU L’avis de la mairie de Valliguières en date du 30 août 2021 ;

VU L’avis du bénéficiaire reçu le 20 octobre 2021 sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques à
déclaration sollicité le 5 octobre 2021 ;

CONSIDERANT Que l’ouvrage de prélèvement existe depuis environ 30 ans ;

CONSIDERANT Que le forage a une profondeur de 220 m ;

CONSIDERANT Que le prélèvement impacte une masse d’eau réputée sans lien direct avec le Gardon ;

CONSIDERANT Que la commune de Valliguières est située à l’aval du pont de Ners et donc n’est pas en
zone de répartition des eaux (ZRE) ;

CONSIDERANT Que  le  bassin  versant  des  Gardons  est  classé  au  SDAGE  comme bassin  versant  en
déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour l’atteinte
du bon état ;

CONSIDÉRANT Que la demande et les engagements du bénéficiaire doivent être complétées par des
prescriptions complémentaires de gestion permettant de garantir  la préservation des intérêts visés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE ;

CONSIDERANT L’observation formulée par la SCEA d’Andézon dans son avis sur le projet d’arrêté de
prescriptions spécifiques à déclaration en date du 18 octobre 2021 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La SCEA d’Andézon, représentée par son gérant, 464 route des Grès – 30390 Estézargues, est bénéficiaire
de l’autorisation définie ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent 
arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

La présente autorisation tient lieu de prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code
de l'environnement, concernant :

le forage et son prélèvement pour l'irrigation de vignes

situés sur la commune de Valliguières.

ARTICLE 2 : Rubriques du code de l’environnement

L’ouvrage  constitutif  à  l’ensemble  des  aménagements  déclarés  rentrent  dans  la  nomenclature  des
opérations soumises à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques
définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création
de puits  ou d'ouvrage souterrain,  non destiné à  un  usage
domestique,  exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la
surveillance  d'eaux  souterraines  ou  en  vue  d'effectuer  un
prélèvement  temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement
de cours d'eau (D).

Déclaration Arrêté
ministériel  du
11  septembre
2003
(DEVE0320170
A)

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage,
puits  ou  ouvrage  souterrain  dans  un  système  aquifère,  à
l’exclusion  de  nappes  d’accompagnement de cours  d’eau,
par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A) :
2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à 200 000 m3 /
an (D).

Déclaration
(16 000 m³/an)

Arrêté  du  11
septembre
2003

ARTICLE 3 : Prescriptions relatives à l’ouvrage

La  réalisation  et  le  dimensionnement  de  l’ouvrage  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 4 : Caractéristiques et localisation des ouvrages et des prélèvements

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements autorisés sont les suivantes :

Commune Valliguières

Bassin versant Gardon aval

Localisation cadastrale C 18

Lieu dit Andézon

Ouvrage Forage

Profondeur 220 m

Masse d’eau concernée
Calcaires urgoniens des garrigues et du bas Vivarais dans les

bassins versants de la Cèze et de l’Ardèche

Masse d'eau SDAGE FR_DG_129

Capacité maximum de prélèvement 6 m3/h soit 0,167 l/s

Volume annuel prélevé 16 000 m3/an

Moyen de comptage Compteur volumétrique

Périodes de prélèvement
Toute l’année pour les gîtes et

du 15 avril au 20 septembre inclus pour l’irrigation

Usage Gîtes et irrigation de 15 ha de vignes au goutte à goutte
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La répartition mensuelle des volumes autorisés est présentée dans le tableau ci-dessous :

janvier février mars avril mai juin

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

25 25 50 200 400 5500

juillet août septembre octobre novembre décembre

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

7000 2300 400 50 25 25

ARTICLE 5 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par :
• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant

les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320172A) ;

• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320171A).

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur les ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés sur chaque

ouvrage de prélèvement. Les dispositifs de comptage font l’objet d’un entretien régulier et d’un
contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur
une période de 10 ans et peut être demandée par le service en charge de la police de l’eau. En cas
d’anomalie  le  dispositif  de  comptage  est  remplacé  afin  de  disposer  en  tout  temps  d’une
information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi
des installations de prélèvement :
1. les  volumes  prélevés  à  minima  par  mois,  puis  tous  les  15  jours  pendant  les  périodes  de

restriction des usages de l’eau sur le bassin versant du Gardon aval ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements ;

• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés chaque année avant le 1  er   mars au service en
charge de la police de l’eau.

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 8 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
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L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 9 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions édictées en application des articles L.211-2 et L.211-3 du même code, le
préfet peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 10 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  le  préfet,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou
des installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 11 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive
ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit
effectif.
En cas de cessation définitive, l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.
La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 12 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 13 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même
code.

ARTICLE 14 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations notamment au titre du code de la santé publique.
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ARTICLE 15 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R. 214-37 du code de l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le représentant de
L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption de la décision.
Le délai  court  à  compter  de la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage constitue cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2°. Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 17 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Valliguières pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois, ainsi qu’à l’agence régionale de santé (ARS) du Gard et au président de
l’établissement public territorial du bassin (EPTB) des Gardons. Une copie du dossier est déposée en
mairie pour y être consultée.
Ces informations seront  mises  à  disposition du public  sur  le  site  Internet  de la  préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de
l’office français  de la  biodiversité du Gard et le  maire  de la  commune de Valliguières  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 03/11/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Réf : 30-2021-00254 

ARRÊTÉ N° 
portant opposition à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement

à la création d’un forage à usage d’irrigation agricole
Commune de Connaux

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code civil ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La  décision  n°2021-AH-AG02  du  1er  juillet  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin  du 3 décembre 2015 portant  approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU l’arrêté inter-préfectoral n° 20151216 du 21 décembre 2015 portant classement en zone de répartition
des eaux (ZRE) du sous-bassin versant de la Tave ;

VU le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) Cèze approuvé par le préfet du Gard le 28 décembre
2018 ;

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2020-01-10-005 du 10 janvier 2020 portant prescriptions complémentaires au
titre  de  l’article  L.214-3  du  code  de  l’environnement  des  ouvrages  et  prélèvements  en  eau  à  usage
d’irrigation  de  l’EARL  Gervasoni  Olivier  sur  les  communes  d’Argilliers,  Connaux,  Laudun-l’Ardoise  et
Tresques ;
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VU le  dossier  de  demande déposé  le  14  juin  2021  au  titre  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du code de
l’environnement, reçu complet et régulier 7 septembre 2021 et enregistré sous les n° 30-2021-00254 ;

VU l’avis du syndicat mixte d’aménagement du bassin versant de la Cèze en date du 16 juillet 2021 ;

CONSIDÉRANT que le bassin  versant  de la  Cèze est  classé  au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour
l’atteinte du bon état des eaux ;

CONSIDÉRANT le caractère déficitaire de la ressource en eau superficielle établi sur le sous-bassin versant
de la Tave, notamment sur le mois d’août ;

CONSIDÉRANT que les essais de pompage pour le forage déclaré sur la parcelle AM167 (commune de
Connaux) démontrent l’aquifère à capter est en lien avec la Tave ;

CONSIDÉRANT que  l’EARL  GERVASONI  Olivier  a  dépassé  en  2017,  en  2018,  en  2019  et  en  2020
régulièrement tout ou partie des volumes annuels prescrits par les autorisations administratives détenues
au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’en l’état le projet porte atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement, d’une façon telle qu’aucune prescription spécifique ne puisse y remédier, notamment à
la préservation de la ressource en eau ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Opposition à déclaration

En application des articles L.214-3 (2) et R.214-35 du code de l’environnement, il est fait opposition à la
déclaration  présentée  par  l’EARL  GERVASONI  Olivier  concernant  la  création  d’un  forage  et  d’un
prélèvement  en  eau  à  usage  d’irrigation  situé  sur  la  commune  de  Connaux  (parcelle  AM167,  lieu-dit
Larigné).

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours

A peine d’irrecevabilité de tout recours contentieux à l’encontre de la présente décision, le déclarant doit
en application de l’article R.214-36 du code de l’environnement saisir préalablement le Préfet en recours
gracieux qui  statue alors après avis  de la commission compétente en matière d’environnement et de
risques sanitaires et technologiques, devant laquelle le déclarant peut demander à être entendu. Le délai
de recours gracieux est de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté.
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du Code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R.214-37 du code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance  ou l’inadaptation  des  prescriptions  de  l’arrêté :  le  préfet  dispose  de  deux  mois  pour  y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se
pourvoir contre cette décision.
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Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 3 : Publication et information des tiers

Une ampliation du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune de Connaux, pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois, ainsi qu'au syndicat mixte d’aménagement du bassin versant de la
Cèze.
Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins six mois.

ARTICLE 4 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de  Connaux, le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard,  le chef du service départemental de l’Office Français pour la Biodiversité du Gard,  sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Connaux.

Nîmes, le 04/11/2021

La préfète
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement aux

prélèvements en eaux superficielles à usage d’irrigation effectués par M. ENOU
sur la commune de Roquedur

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU l’arrêté du préfet  coordonnateur  de bassin  du 3  décembre 2015 portant  approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n° DDTM34-2011-11-01710  du  8  novembre  2011  portant  approbation  du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant du fleuve Hérault ;

VU le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) approuvé par la Commission Locale de l’Eau du SAGE
du bassin versant du fleuve Hérault le 14 septembre 2018 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles
L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté  du  27  août  1999  portant  application  du  décret  n° 96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans d’eau soumises à déclaration en
application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 3.2.3.0 (2°)
de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté  du  27  août  1999  portant  application  du  décret  n° 96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans d’eau soumises à déclaration en
application des articles L.214-1 et L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 3.2.4.0 (2°)
de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La décision n°2021-AH-AG01 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en date du 11 mars 2021 ;

VU Le dossier de demande déposé le 19 février 2021 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l’environnement, reçu complet le 22 juin 2021 et enregistré sous le n° 30-2021-00090 ;

VU L’attestation  du 24  octobre 2019 autorisant  M.  ENOU Emmanuel  à  effectuer  un  prélèvement par
captage de source sur la commune de Roquedur (parcelle A 857) en vue du remplissage d’une retenue de
700 m³ et 350 m² (parcelle A 145) et de l’irrigation gravitaire de 0,3 ha de cultures d’oignons doux ;

VU L’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de prescriptions complémentaires sollicité le 23
août 2021 ;

CONSIDERANT que les prélèvements effectués par le bénéficiaire constituent un usage domestique de
l’eau ;

CONSIDERANT que la capacité de stockage existante s’élève à 700 m³ : un bassin alimenté par un captage
de source et en complément par un pompage des eaux du valat de Saint-Loup ;

CONSIDERANT que  le  pompage  en  cours  d’eau  existant  depuis  2019  a  été  endommagé  par  les
inondations du 19 septembre 2020 ;

CONSIDERANT que selon la notification des résultats de l’étude d’évaluation des volumes prélevables, le
bassin versant amont de l’Hérault présente un équilibre quantitatif précaire ;

CONSIDERANT que les prélèvements effectués par le pétitionnaire peuvent avoir un impact important
sur l’eau et les milieux aquatiques, notamment en période d’étiage compte tenu de la faible disponibilité
de la ressource en eau superficielle ;

CONSIDERANT que, en application de l’article L.214-18 du code de l’environnement, les prélèvements
existants  en  eaux  superficielles  doivent  permettre,  dans  chaque cours  d’eau,  le  maintien  d’un  débit
minimal garantissant en permanence la vie,  la circulation et la reproduction des espèces y vivant,  et
supérieur au dixième du module du cours d’eau en aval immédiat ou au droit des ouvrages ;

CONSIDERANT que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires  de gestion permettant  de garantir  la  préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le  bénéficiaire,  M.  ENOU  Emmanuel,  domicilié  au  Mas  Saint-Loup  30440  ROQUEDUR,  dispose,  en
application de l’article L.214-3 du code de l’environnement et sous réserve de la réalisation et du respect
des prescriptions énoncées aux articles suivants, de l’autorisation d’exploiter les ouvrages de prélèvement
et de stockage cités ci-après, situés sur la commune de Roquedur.

La présente autorisation tient lieu de :
- abrogation de l’attestation du 24 octobre 2019 sus-visées ;
-  prescriptions complémentaires,  au titre des  articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement, à
l’ensemble des ouvrages et prélèvements cités ci-après.
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Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.2.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet  d’une convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans
sa  nappe  d’accompagnement  ou  dans  un  plan  d’eau  ou  canal
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/
heure ou à 5 % du débit  du cours  d’eau ou,  à défaut,  du débit
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A) ;
2°  D’une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et
1 000 m³/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau ou, à
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau
(D).

Non soumis
(920 m³/an)

Arrêté  du  11
septembre 2003

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non :
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha
(D).
Ne constituent pas des plans d’eau au sens de la présente rubrique
les  étendues  d’eau  réglementées  au  titre  des  rubriques  2.1.1.0.,
2.1.5.0.  et  3.2.5.0.  de  la  présente  nomenclature,  ainsi  que  celles
demeurant  en  lit  mineur  réglementées  au  titre  de  la  rubrique
3.1.1.0.
Les modalités de vidange de ces plans d’eau sont définies dans le
cadre des actes délivrés au titre de la présente rubrique.

Non soumis
(350 m²)

Arrêtés  du  27
août 1999

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après. 
L’exploitation de tout autre ouvrage de stockage et/ou de prélèvement n’est pas autorisée.

ARTICLE 3 : Caractéristiques des ouvrages

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements autorisés sont les suivantes :
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Commune Roquedur

Bassin versant Hérault (amont Vis - H2)

Localisation cadastrale A 857 A 143

Moyen de prélèvement Captage de source Pompage en cours d’eau

Masse d’eau concernée Source (FRDR173b) Valat de Saint-Loup (FRDR173b)

Capacité maximum de 
prélèvement 0,666 m³/h (0,185 l/s) 1,9 m³/h (0,53 l/s)

Usage Alimentation d’un bassin de stockage (A 145)
puis irrigation gravitaire

Période d’utilisation 1er octobre au 30 juin 1er septembre au 30 juin

Surface irriguée 0,3 ha oignons doux

Période d’irrigation 15 mai au 30 juin

Volume annuel prélevé 360 m³ 560 m³

Les deux prélèvements alimentent un bassin de stockage de 700 m³ et 350 m² (L : 47 ml, l : 8 ml, p : 3,5 m
et étanchéité EPDM) depuis lequel 0,3 ha oignons doux sont irrigués par gravité (parcelles A 140 à A 144).

Le prélèvement par pompage intervient en appoint du bassin, que ce soit pour compléter le remplissage
effectué par  captage de source ou aider  à l’irrigation des parcelles les plus aval  représentant environ
1 000 m².

Les volumes mensuels et annuels prélevés dans le milieu naturel sont autorisés à hauteur de, en m³ :

Jan. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Année

Captage
source 40 40 40 40 40 40 0 0 0 40 40 40 360

Pompage 50 50 50 50 80 80 0 0 50 50 0 100 560

Total 90 90 90 90 120 120 0 0 50 90 40 140 920

Le bénéficiaire met en œuvre les moyens pour couper l’alimentation des retenues que ce soit en cas
d’étiage sévère, mais aussi lorsqu’il n’a plus d’utilité à remplir ses bassins, de manière à limiter l’impact de
ses prélèvements sur les habitats naturels.

ARTICLE 4 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place, au plus près du point de prélèvement soit en entrée de bassin, un dispositif de

comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un
entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée
par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par le service en charge de la
police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout
temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés dans le milieu naturel chaque année avant le

1er mars au service en charge de la police de l’eau.

4
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-03-00001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant prescriptions complémentaires au titre de l�article L.214-3 du code de l�environnement aux prélèvements en eaux

superficielles à usage d�irrigation effectués par M. ENOU

sur la commune de Roquedur

119



ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Afin  de  garantir  en  permanence  la  vie,  la  circulation  et  la  reproduction  des  espèces  aquatiques,  le
bénéficiaire  maintient  un  débit  minimal  dans  chaque  cours  d’eau  correspondant  en  tout  temps  au
dixième du module du module du cours d’eau soit : 2 l/s sur le valat de Saint-Loup.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 7 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense en aucun cas  le bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 8 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à
la  connaissance  de  la  préfète  qui  peut  exiger  une  nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de
l’autorisation est transmis à une personne différente de celle notée sur  le présent arrêté, le nouveau
bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

ARTICLE 9 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 10 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions édictées  en application des articles  L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 11 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 12 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans  le mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.
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En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou, à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 13 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations,  ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 15 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a)  L’affichage  en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R.214-37  du  code  de
l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers  peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 17 : Publication et information des tiers
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Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Roquedur pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois,  ainsi  qu’au président de l’établissement public territorial de bassin du
fleuve Hérault. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Roquedur sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 03/11/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-11-03-00004

ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titre de l�article L.214-3 du code de

l�environnement

concernant l�ouvrage et les prélèvements en eau

pour l'irrigation d'un golf

de la SCI La Valaye situés sur la commune de

Villeneuve lez Avignon

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-03-00004 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titre de l�article L.214-3 du code de l�environnement

concernant l�ouvrage et les prélèvements en eau pour l'irrigation d'un golf

de la SCI La Valaye situés sur la commune de Villeneuve lez Avignon

123



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Réf : 30-2021-00364

ARRÊTÉ N° 
portant prescriptions spécifiques à déclaration

au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
concernant l’ouvrage et les prélèvements en eau pour l'irrigation d'un golf

de la SCI La Valaye situés sur la commune de Villeneuve lez Avignon

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil  du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret N°96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables au sondage, forage, création de puits ou
d’ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  Code de
l’environnement.

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (DEVE0320171A) portant application du décret n° 96-102 du 2 février
1996  et  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  prélèvements  soumis  à  déclaration  en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0,
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La  décision  n° 2021-AH-AG02  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’administration
générale en date du 1 juillet 2021 ;

VU Le dossier de déclaration présenté par la SCI La Valaye au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code
de l’environnement, le 3 août 2021 et enregistré sous le n° 30-2021-00364 ;
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VU  L’avis sanitaire définitif de l’hydrogéologue agréé, monsieur Jean-François DADOUN, concernant la
réalisation d’un practice de golf et d’un golf de 6 trous en date du 12 mars 2021 ;

VU L’avis de l’agence régionale de santé (ARS) d’Occitanie, délégation départementale du Gard, en date
du 18 août 2021 ;

VU L’absence d’avis de la commune de Villeneuve lez Avignon sollicitée le 10 août 2021 ;

VU L’avis du bénéficiaire reçu le 12 octobre 2021 sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques à
déclaration sollicité le 5 octobre 2021 ;

CONSIDERANT Que l’ouvrage de prélèvement existe depuis plus de 10 ans ;

CONSIDÉRANT Que la demande et les engagements du bénéficiaire doivent être complétées par des
prescriptions complémentaires de gestion permettant de garantir  la préservation des intérêts visés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La société civile immobilière (SCI) La Valaye, 120 avenue de Verdun – 30400 Villeneuve lez Avignon, est
bénéficiaire de l’autorisation définie ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le
présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

La présente autorisation tient lieu de prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code
de l'environnement, concernant :

le forage et le prélèvement en eau pour l'irrigation du golf

situés sur la commune de Villeneuve lez Avignon.

ARTICLE 2 : Rubriques du code de l’environnement

L’ouvrage  constitutif  à  l’ensemble  des  aménagements  déclarés  rentrent  dans  la  nomenclature  des
opérations soumises à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques
définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création
de puits  ou d'ouvrage souterrain,  non destiné à  un  usage
domestique,  exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la
surveillance  d'eaux  souterraines  ou  en  vue  d'effectuer  un
prélèvement  temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement
de cours d'eau (D).

Déclaration Arrêté
ministériel  du
11  septembre
2003
(DEVE0320170
A)
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1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage,
puits  ou  ouvrage  souterrain  dans  un  système  aquifère,  à
l’exclusion  de  nappes  d’accompagnement de cours  d’eau,
par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A) :
2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à 200 000 m3 /
an (D).

Déclaration
(26 500 m³/an)

Arrêté  du  11
septembre
2003

ARTICLE 3 : Prescriptions relatives à l’ouvrage

La  réalisation  et  le  dimensionnement  de  l’ouvrage  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 4 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage et des prélèvements

Les caractéristiques de l’ouvrage et des prélèvements autorisés sont les suivantes :

Commune Villeneuve lez Avignon

Bassin versant Rhône

Localisation cadastrale BR 41

Lieu dit Plaine de l’Abbaye

Ouvrage Forage

Profondeur 8 m

Masse d’eau concernée Alluvions du Rhône

Masse d'eau SDAGE FR_DG_382

Capacité maximum de prélèvement 20 m3/h soit 5,55 l/s

Volume annuel prélevé 26 500 m3/an

Moyen de comptage Compteur volumétrique

Période de prélèvement 1 mars au 30 novembre inclus

Usage Irrigation de 4,8 ha de gazon (académie de golf)

La répartition annuelle est répartie mensuellement comme il est indiqué dans le tableau ci-dessous :

janvier février mars avril mai juin

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

0 0 1250 1250 2000 4500

juillet août septembre octobre novembre décembre

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

4875 4875 4500 2000 1250 0
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ARTICLE 5 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par :
• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant

les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320172A) ;

• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320171A).

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur les ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés sur chaque

ouvrage de prélèvement. Les dispositifs de comptage font l’objet d’un entretien régulier et d’un
contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur
une période de 10 ans et peut être demandée par le service en charge de la police de l’eau. En cas
d’anomalie  le  dispositif  de  comptage  est  remplacé  afin  de  disposer  en  tout  temps  d’une
information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi
des installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements ;

• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés chaque année avant le 1  er   mars au service en
charge de la police de l’eau.

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 8 : Prescription relative à la qualité de l’eau

Pour préserver la qualité de la ressource en eau le bénéficiaire n’utilise pas de produits phytosanitaires et
d’engrais pour ses espaces verts.

ARTICLE 9 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 10 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions édictées en application des articles L.211-2 et L.211-3 du même code, le
préfet peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.
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ARTICLE 11 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  le  préfet,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou
des installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 12 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive
ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit
effectif.
En cas de cessation définitive, l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.
La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 13 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même
code.

ARTICLE 15 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.
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2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R. 214-37 du code de l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le représentant de
L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption de la décision.
Le délai  court  à  compter  de la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage constitue cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2°. Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 17 : Publication et information des tiers

Une copie  de cet  arrêté sera  transmise à  la  mairie  de la  commune de Villeneuve  lez  Avignon pour
affichage pendant une durée minimale d’un mois, ainsi qu’à l’agence régionale de santé (ARS) du Gard.
Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
Ces informations seront  mises  à  disposition du public  sur  le  site  Internet  de la  préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Villeneuve lez Avignon sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 03/11/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatique et ressource en eau

ARRÊTÉ N° 
Portant reconnaissance d’existence et prescriptions complémentaires

au titre des articles R.214-53 et L.214-3 du code de l’environnement
concernant le forage et le prélèvement de la SCI Lou Planesteu

situés sur la commune d’Estézargues

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU La directive européenne 2000/60 du 23 octobre 2000, dite directive cadre sur l’eau.

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques.

VU Le code de l’environnement.

VU Le code minier.

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard.

VU La décision  n° 2021-AH-AG02 du  1 juillet  2021 de M. André HORTH, directeur départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard.

VU  L’arrêté  du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée.

VU Le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) des Gardons approuvé par l'arrêté inter-
préfectoral du 27 février 2001.

VU  La révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des Gardons approuvé par
l'arrêté inter-préfectoral n° 30-2015-12-18-0001 du 18 décembre 2015.

VU L’arrêté inter-préfectoral n°2013303-0003 du 30 octobre 2013 classant le bassin versant des Gardons,
en amont du pont de Ners, en zone de répartition des eaux (ZRE).

VU L’arrêté  du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret N°96-102 du 2
février  1996 et fixant  les prescriptions générales applicables au sondage,  forage,  création de puits  ou
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d’ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  Code  de
l’environnement.

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320171A) portant application du décret N°96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en
application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement.

VU Le dossier de demande de reconnaissance d'existence, présenté par la société civile immobilière (SCI)
Lou  Planesteu,  représentée  par  madame  Jeannette  LAMOUROUX,  464  route  des  Grès  –  30900
ESTEZARGUES, enregistré au titre des articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement le 25 juin
2021 sous le n° 30-2021-00290, relatif au captage et au prélèvement situés sur la commune d’Estézargues.

VU L’avis émis par l’établissement public territorial de bassin (EPTB) des Gardons en date du 4 août 2021,

VU Le courrier en date du 30 août 2021  adressé au pétitionnaire pour observation sur les prescriptions
spécifiques.

VU L’avis du pétitionnaire, sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques à déclaration au titre de la
procédure contradictoire, en date du 2 novembre 2021 .

CONSIDERANT Que le captage a été réalisé en 1989.

CONSIDERANT Que le forage a une profondeur de 10,5 m.

CONSIDERANT Que le captage est situé sur la commune d’Estézargues qui n’est pas sur le bassin versant
amont des Gardons et donc n’est pas dans la zone de répartition des eaux.

CONSIDERANT  Que le  bassin  versant  des  Gardons  est  classé  au  SDAGE  comme  bassin  versant  en
déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour l’atteinte
de bon état.

CONSIDERANT  Que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée des milieux aquatiques en participant à la protection de la ressource en eau et à l’objectif de
bon état écologique des cours d’eau.

CONSIDERANT Les observations du pétitionnaire en date du 2 novembre 2021.

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de la déclaration

La  SCI  Lou  Planesteu,  représentée  par  mesdames  Jeannette  LAMOUROUX,  Christine  PANEBOEUF  et
Florence IAMPIETRO, 464 route des Grès – 30390 ESTEZARGUES, est bénéficiaire de l’autorisation définie
ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-
après « le bénéficiaire ».

La présente autorisation tient lieu de reconnaissance d’existence, au titre de l’article R.214-53 du code de
l’environnement,  et  de  prescriptions  complémentaires  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  même  code,
concernant :

le captage et le prélèvement

situés sur la commune d’Estézargues.
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ARTICLE 2 : Rubriques de la déclaration

L’ouvrage et les prélèvements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au
titre des articles  L214-1 à L214-6 du code de l’environnement.

Les rubriques au titre de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de
pompage,  création  de  puits  ou  d'ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique, exécuté en vue de la recherche
ou de la surveillance d'eaux souterraines ou
en  vue  d'effectuer  un  prélèvement
temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d'accompagnement de cours d'eau (D).

Déclaration Arrêté ministériel du
11  septembre  2003
(DEVE0320170A)

1.1.2.0
Prélèvements  permanents  ou  temporaires
issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain
dans  un  système  aquifère,  à  l’exclusion  de
nappes  d’accompagnement  de  cours  d’eau,
par  pompage,  drainage,  dérivation  ou  tout
autre procédé, le volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A) :
2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à
200 000 m3 / an (D).

Non soumis
(8500 m3)

Arrêté ministériel du
11  septembre  2003
(DEVE0320171A)

ARTICLE 3 : Localisations

Les caractéristiques spécifiques du captage sont :

Nom de l’ouvrage Forage

Commune Estézargues

Lieu dit La Queirade

Localisation cadastrale du captage AC 467 (ex AC 0424)

Année de construction 1989

Profondeur de l’ouvrage 10,5 m

ARTICLE 4 : Masse d’eau concernée

Le captage exploite les eaux de l’aquifère « Argiles bleues du Pliocène inférieur de la vallée du Rhône ».
Cette masse d’eau porte le code FR_DR_531 au SDAGE et 529AA dans la nomenclature BD LISA (Argiles
bleues du Pliocène inférieur de la moyenne et basse vallée du Rhône).
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ARTICLE 5 : Caractéristiques du prélèvement

Le débit et les volumes maximaux d’exploitation autorisés sont :
débit de prélèvement maximal horaire : 10 m³/h
volume de prélèvement maximal annuel : 8 500 m³/an.

La répartition annuelle est répartie mensuellement comme il est indiqué dans le tableau ci-dessous :

janvier février mars avril mai juin

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

0 0 100 300 850 2500

juillet août septembre octobre novembre décembre

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

2750 1500 400 100 0 0

ARTICLE 6 : prescriptions générales relatives à certaines rubriques

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les arrêtés du 11 septembre 2003
portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables :

• aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application
des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la
nomenclature,

• aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de
l’Environnement (NOR : DEVE0320171A).

ARTICLE 7 :  Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de s’assurer du respect des débits autorisés et permettre le suivi de la ressource, le bénéficiaire :

• Met en place, sur le captage, où à proximité, un dispositif de comptage en continu des débits et
volumes prélevés.  Les dispositifs  de comptage font l’objet d’un entretien régulier  et d’un contrôle au
moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans
et peut être demandée par le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de
comptage est remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable.
• Consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement:

◦ les  volumes  prélevés  à  minima  par  mois  et  toutes  les semaines  pendant  les  périodes  de
restriction des usages de l’eau sur le bassin versant du Gardon aval ;

◦ l’usage et les conditions d’utilisation ;
◦ les variations éventuelles de la qualité constatées ;
◦ les changements constatés dans le régime des eaux ;
◦ les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et
notamment les arrêts de pompage.
• Fait parvenir au service de la police de l’eau, chaque année avant le 1er mars les relevés mensuels
des volumes prélevés, l’année précédente, par l’ouvrage .

ARTICLE 8 : Prescription relative à la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire doit appliquer les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.
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ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

L’installation,  objet  du  présent  arrêté,  est  située,  installée  et  exploitée  conformément  aux  plans  et
contenu du dossier de demande de reconnaissance d’existence non contraires aux dispositions du présent
arrêté.

Toute modification apportée à l’ouvrage, installation, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux
ou  à  l’aménagement  en  résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et  entraînant  un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, de reconnaissance d’existence, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

ARTICLE 10 : Usage et période d’autorisation à prélever

L’autorisation de prélever est destinée à arroser 4, 5 ha de terres agricoles (vignes et vergers, au goutte à
goutte, et de jardin potager et d’agrément) entre le 1 mars et le 1 octobre de chaque année.

ARTICLE 11 : Caractère et durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 12 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 13 : Déclaration des incidents ou accidents
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Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou accidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L211-1 du code de l’environnement.

Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents du service de la police de l’eau ont accès à tout moment aux installations dans les conditions
fixées par le code de l’environnement. Ils peuvent demander la communication de toute pièce utile au
contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect  des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L 173-1 et suivants du même
code.

ARTICLE 16 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 17 : Transfert des ouvrages de prélèvement

Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne que celle qui est mentionnée au
dossier de demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration à la préfète, dans
les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, conformément aux dispositions de l’article R.181-
47 du code de l’environnement.

ARTICLE 18 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise à l’Office Français de Biodiversité du Gard, à l’Etablissement
Public Territorial du Bassin des Gardons et à la commune d’Estézargues.

ARTICLE 19 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.
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Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite,  les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  "Télérecours  Citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 20 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le chef du service départemental du Gard de l’office français de la biodiversité, le lieutenant-colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera
tenue à la disposition du public dans la mairie d’Estézargues.

Nîmes, 05/11/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Urbanisme et Construction
Affaire suivie par : Marion Colson
Tél. : 04 66 62 64 67
marion.colson@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ n°

Portant mise en demeure de réaliser des mesures d'urgence dans le logement
situé au 3ème étage de l’immeuble sis 1 rue des Chapeliers à Nîmes

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le Code de la Santé Publique, notamment son article L 1311-4 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2 et L2122-27 ;

Vu le Règlement Sanitaire Départemental et plus particulièrement ses articles 31-1 et suivants, 32, 40, 52
et 53-1 et suivants ;

Vu le rapport d'enquête établi le 3 novembre 2021 par l'inspecteur de salubrité du service prévention des
risques de la ville de NÎMES agissant en qualité de service communal d’hygiène et de santé  attestant de
la dangerosité et de la mise hors service de l’installation de chauffage dont est doté le logement susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à monsieur
André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

Vu la décision du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard n°30-2021-07-01-00006 du
1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Considérant     :  que l’article L1311-4 du CSP stipule « En cas d'urgence, notamment de danger ponctuel
imminent  pour  la  santé  publique,  le  représentant  de  L’État  dans  le  département  peut  ordonner
l'exécution immédiate, tous droits réservés, des mesures prescrites par les règles d'hygiène prévues au
présent chapitre.
Lorsque  les  mesures  ordonnées  ont  pour  objet  d'assurer  le  respect  des  règles  d'hygiène en matière
d'habitat et faute d'exécution par la personne qui y est tenue, le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public  de coopération intercommunale ou à  défaut  le représentant  de l’État  dans le
département y procède d'office aux frais de celle-ci. 
La créance de la collectivité publique qui a fait l'avance des frais est alors recouvrée comme en matière
de  contributions  directes.  Toutefois,  si  la  personne  tenue  à  l'exécution  des  mesures  ne  peut  être
identifiée, les frais exposés sont à la charge de l’État » ;
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Considérant que la dangerosité de l’installation de chauffage a nécessité une intervention urgente de
GRDF pour suspendre l’alimentation en gaz, privant ainsi l’occupante de tout moyen de chauffage ;

Considérant que cette situation présente un danger pour la santé de l’occupante du logement a fortiori
en période hivernale ;

Considérant que la SCI « Le Club des 5 » enregistrée sous le SIRET 84858097300016 dont le siège social est
situé 11 avenue Jean Jaurès 30900 NÎMES est propriétaire du logement susvisé ;

Considérant dès lors, qu’il y a lieu de prescrire des mesures d’urgence visant à faire cesser cette situation ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général  de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1 :
Dans  un  délai  de    15   jours   à  compter  de  la  notification  du présent  arrêté,  la  SCI  « Le  Club des  5 »
enregistrée sous le SIRET 84858097300016,  dont le siège social  est situé 11 avenue Jean Jaurès 30900
NÎMES,  représentée par  Messieurs  David DORIER et  Paul  DORIER en qualité  de gérants,  est  mise  en
demeure : 

-  de faire remettre en bon état de fonctionnement l’installation de chauffage du logement se
trouvant au 3ème étage de l’immeuble sis 1 rue des Chapeliers sur la commune de NÎMES, occupé
par Mme Chloé MARTIN ;
- de mettre à disposition de l’occupante des dispositifs électriques de chauffage d’appoint dans
l’attente de la remise en service du chauffage principal. 

Les travaux devront être réalisés dans les règles de l’art, par un professionnel qualifié qui devra délivrer
une attestation certifiant que l’installation ne présente pas de danger pour la santé et la sécurité des
personnes.

Article 2 :
En cas de non-exécution des mesures prescrites dans le délai imparti à compter de la notification de la
présente mise en demeure, le Maire de Nîmes ou à défaut le préfet, procédera à leur exécution d’office
aux frais du propriétaire mentionné dans l’article 1, sans autre mise en demeure préalable. La créance en
résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 

Article 3     :   
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire mentionné à l’article 1. Il sera affiché à la mairie de Nîmes
ainsi que sur la façade de l'immeuble.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes
situé 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes cedex 09, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification  ou dans  le  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours
administratif a été déposé. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens »
accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».
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Article 5 : 
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  Nîmes,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard et les agents de
police judiciaire  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'application  du présent  arrêté,  qui
prendra effet à compter de sa notification.

Nîmes, le 5 novembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
Pour le Directeur départemental 
des Territoires et de la Mer et par 
délégation,
Le chef du service habitat et 
construction

signé

Bruno GOURMAUD
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à M. Antoine PAOLETTI,
Chef de l'unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Gard 

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'Urbanisme et plus particulièrement les articles L. 313-2 et R. 313-14 ainsi que
l'article R. 480-4 ;

Vu le Code du Patrimoine et notamment l'article L ; 621-30 et suivants ;

Vu le Code de l'Urbanisme et plus particulièrement les articles L. 480-2, L. 480-5 et L. 480-9 ;

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles L. 341-1 et suivants ;

Vu le décret n° 97.34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions ad-
ministratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des Directions
Régionales des Affaires Culturelles ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, Préfète du Gard ;

Vu l'arrêté du ministre de la Culture du 11 octobre 2021 affectant M. Antoine PAOLETTI,
architecte et urbaniste de l’État en chef, à la direction régionale des affaires culturelles
d’Occitanie pour exercer les fonctions de chef de l’unité départementale de l'architecture et
du patrimoine du Gard à Nîmes à compter du 1er novembre 2021 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;
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Arrête :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Antoine PAOLETTI, Chef de l'Unité dépar-
tementale de l’architecture et du patrimoine du Gard, pour signer :

I - Les autorisations de travaux sur immeubles situés dans les abords de monuments histo-
riques, pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme ou
du code de l’environnement, en application des articles L. 621-32 et R. 621-96 du code du pa-
trimoine ;

II - Les autorisations de travaux sur immeubles situés dans un site patrimonial remarquable,
pour les travaux ne relevant pas d’une autorisation au titre du code l’urbanisme ou du code
de l’environnement, en application des articles L. 632-1 et D. 632-1 du code du patrimoine ;

III – Les autorisations de travaux sur immeubles situés dans un site classé, pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites, en application des articles L. 341-
10 et R. 341-10 du code de l'environnement ;

IV – Les décisions sur déclarations préalables de travaux en sites inscrits, conformément aux
articles L 341-1 et R 341-9 du code de l'environnement ;

V - Les attributions définies aux articles L. 480-2 (alinéas 1er et 4), L. 480-5, L. 480-6 (alinéa 3)
et L. 480-9 (alinéas 1er et 2) du code de l'urbanisme, dans le cas d'infractions commises dans
le périmètre des sites patrimoniaux remarquables, les abords de monuments historiques et
les sites classés ;

Article 2 : Sont exclues de la présente délégation, lorsqu'elles relèvent du domaine de com-
pétence défini à l'article premier :

- la signature des conventions conclues entre l'Etat d'une part, le Département, les Com-
munes et leurs groupements d'autre part,

Article 3 : Demeurent réservés à la signature de la Préfète :

- les circulaires aux maires ;

- toutes correspondances adressées aux Cabinets ministériels ainsi que celles destinées aux
administrations centrales lorsqu’elles ne concernent pas la gestion courante ou le fonc-
tionnement normal du service ;

- toutes correspondances adressées aux Présidents des Assemblées régionales et départe-
mentales, ainsi que les réponses aux interventions des Parlementaires, des Conseillers Dé-
partementaux et Régionaux lorsqu’elles portent sur des compétences relevant de l’Etat ;

- les actes de saisine du Tribunal Administratif et de la Chambre Régionale des Comptes.

Article 4 : La signature du délégataire et sa qualité devront être précédées de la mention sui-
vante : @ pour la Préfète et par délégation A.

Article 5 : Toutes dispositions relatives à une délégation de signature antérieure sont abro-
gées.

Article 6 : Le présent arrêté prend effet à la date de sa publication.
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Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard et le Chef de l'Unité départemen-
tale de l’architecture et du patrimoine du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Pré-
fecture.

Nîmes, le 5 novembre 2021

La préfète,

signé

Marie-Françoise LECAILLON
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